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EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

La nécessité ressentie par de nombreux Etats d'assurer la
sauvegarde et la protection du patrimoine mondial culturel et
naturel en péril, en faisant appel à la solidarité internationale, a
conduit l'UNESCO à élaborer un instrument de vaste portée qui
recouvre en les élargissant les différentes conventions adoptées
jusqu'ici concernant la protection des monuments et des sites.

C'est ainsi que le 16 novembre 1972 la Conférence générale
de l'UNESCO a adopté à l'unanimité la Convention pour la pro
tection du patrimoine mondial culturel et naturel.

Tout en respectant pleinement la souveraineté des Etats, ce
nouvel instrument fait une obligation pour chacun d'entre eux de
reconnaître son patrimoine comme partie intégrante du patrimoine
universel pour la protection duquel la communauté internationale
a le devoir de coopérer.

La protection internationale du patrimoine mondial culturel
et naturel est assurée par la mise en place d'un système de coopé
ration et d'assistance internationale visant à seconder les Etats
parties à la Convention dans les efforts qu'ils déploient pour pré
server et identifier ce patrimoine .

A cette fin, la Convention prévoit la constitution d'un Comité
intergouvernemental qui a pour première tâche d'établir, avec
le consentement des Etats et sur la base des inventaires soumis par
eux, une liste des biens du patrimoine mondial et, à chaque fois
que les circonstances l'exigent , une liste des biens en péril pour
lesquels une assistance a été demandée.

Le Comité est également chargé de veiller à la protection des
biens reconnus comme ayant une valeur universelle et d'intervenir
quand ils sont menacés. Il décide de l'utilisation des ressources
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du fonds d'intervention dénommé « Fonds du patrimoine mondial »,
créé à cet effet, et alimenté notamment par les contributions des
Etats parties à la Convention.

Ces contributions, qui peuvent être obligatoires ou volontaires,
doivent être, dans les deux cas, versées sur une base régulière
et selon un pourcentage uniforme, applicable à tous les Etats, qui
sera déterminé ultérieurement, sans pouvoir toutefois dépasser
pour chaque État 1 p. 100 du montant de sa contribution au budget
de l'UNESCO.

La Convention entrera en vigueur lorsque vingt Etats l'auront
ratifiée ou y auront adhéré. Actuellement, neuf pays l'ont rati
fiée : les Etats-Unis d'Amérique, le Zaïre, l'Australie, le Soudan,
l'Algérie, la République arabe d'Égypte, l'Irak , la Bulgarie et le
Nigeria.

La France s'est, depuis l'origine, montrée favorable à l'adop
tion de cette Convention et a contribué pour une large part à sa
mise au point. En effet, non seulement notre pays a toujours mani
festé son intérêt pour le patrimoine monumental mondial, mais
sa richesse en monuments l'expose à faire appel à l'aide inter
nationale, comme l'Italie a été amenée à le faire récemment à la
suite de catastrophes naturelles imprévisibles.

En approuvant cette Convention, notre pays montrera que son
intérêt pour la sauvegarde des monuments et des sites ne se
démentit pas. En outre , il est souhaitable à tous égards que la
France figure parmi les vingt premiers Etats parties à la
Convention.

Par ailleurs, il convient d'opter expressément pour le mode
de contributions volontaires, selon la procédure de notification
prévue par l'article 16 (2) de la Convention. Cette option permettra
à la France de mieux contrôler l'utilisation de sa participation en
l'affectant à certaines opérations. Elle est, de plus, conforme à la
politique suivie en ce domaine par notre pays .

Les mesures préconisées aux termes de la Convention sont,
pour la plupart, déjà en application en France et correspondent
à l'esprit de notre législation et de notre politique en matière de
protection du patrimoine culturel et naturel.
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PROJET DE LOI

Le Premier Ministre,

Sur le rapport du Ministre des Affaires étrangères,
Vu l'article 39 de la Constitution ,

Décrète :

Le présent projet de loi, délibéré en Conseil des Ministres
après avis du Conseil d'État, sera présenté au Sénat par le Ministre
des Affaires étrangères, qui est chargé d'en exposer les motifs et
d'en soutenir la discussion .

Article unique.

Est autorisée l'approbation de la Convention pour la protection
du patrimoine mondial culturel et naturel , adoptée par la Confé
rence générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture, le 16 novembre 1972, lors de sa XVIIe session,
dont le texte est annexé à la présente loi.

Fait à Paris, le 11 février 1975 .

Signé : JACQUES CHIRAC.

Par le Premier Ministre :

Le Ministre des Affaires étrangères,

Signé : Jean SAUVAGNARGUES.
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CONVENTION

pour la protection du patrimoine mondial
culturel et naturel .

La Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture, réunie à Paris du
17 octobre au 21 novembre 1972, en sa dix-septième session,
Constatant que le patrimoine culturel et le patrimoine naturel

sont de plus en plus menacés de destruction non seulement par
les causes traditionnelles de dégradation mais encore par l'évo
lution de la vie sociale et économique qui les aggrave par des
phénomènes d'altération ou de destruction encore plus redou
tables,

Considérant que la dégradation ou la disparition d'un bien du
patrimoine culturel et naturel constitue un appauvrissement
néfaste du patrimoine de tous les peuples du monde,
Considérant que la protection de ce patrimoine à l'échelon

national reste souvent incomplète en raison de l'ampleur des
moyens qu'elle nécessite et de l'insuffisance des ressources éco
nomiques, scientifiques et techniques du pays sur le territoire
duquel se trouve le bien à sauvegarder,
Rappelant que l'Acte constitutif de l'Organisation prévoit qu'elle

aidera au maintien, à l'avancement et à la diffusion du savoir en
veillant à la conservation et à la protection du patrimoine uni
versel et en recommandant aux peuples intéressés des conventions
internationales à cet effet,
Considérant que les conventions, recommandations et résolu

tions internationales existantes en faveur des biens culturels et
naturels démontrent l'importance que présente, pour tous les
peuples du monde, la sauvegarde de ces biens uniques et irrem
plaçables à quelque peuple qu'ils appartiennent,
Considérant que certains biens du patrimoine culturel et

naturel présentent un intérêt exceptionnel qui nécessite leur
préservation en tant qu'élément du patrimoine mondial de
l'humanité tout entière,
Considérant que devant l'ampleur et la gravité des dangers

nouveaux qui les menacent il incombe à la collectivité inter
nationale tout entière de participer à la protection du patrimoine
culturel et naturel de valeur universelle exceptionnelle par
l'octroi d'une assistance collective qui sans se substituer à
l'action de l'État intéressé la complétera efficacement,
Considérant qu'il est indispensable d'adopter à cet effet de

nouvelles dispositions conventionnelles établissant un système
efficace de protection collective du patrimoine culturel et naturel
de valeur universelle exceptionnelle organisé d'une façon per
manente et selon des méthodes scientifiques et modernes,
Après avoir décidé lors de sa seizième session que cette ques

tion ferait l'objet d'une Convention internationale,
Adopte ce seizième jour de novembre 1972 la présente

Convention.
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I. — Définition du patrimoine culturel et naturel.

Article 1er .

Aux fins de la présente Convention sont considérés comme
« patrimoine culturel » :
— les monuments : œuvres architecturales, de sculpture ou de

peinture monumentales, éléments ou structures de caractère
archéologique, inscriptions, grottes et groupes d'éléments, qui
ont une valeur universelle exceptionnelle du point de vue de
l'histoire, de l'art ou de la science ;
— les ensembles : groupes de constructions isolées ou réu

nies, qui, en raison de leur architecture, de leur, unité, ou
de leur intégration dans le paysage, ont une valeur univer
selle exceptionnelle du point de vue de l'histoire, de l'art ou
île la science ;
— les sites : œuvres de l'homme ou œuvres conjuguées de

.l'homme et de la nature ainsi que les zones, y .compris les
sites archéologiques qui ont une valeur universelle exception
nelle du point de vue historique, esthétique, ethnologique ou
anthropologique.

Article 2.

Aux fins de la présente Convention sont considérés comme
-«-patrimoine naturel » :

— les . monuments naturels constitués par des formations
physiques et biologiques ou par des groupes de telles for
mations qui ont une valeur universelle exceptionnelle du point
de vue esthétique ou scientifique ;
— les formations géologiques et physiographiques et les

•zones -strictement délimitées constituant .l'habitat d'espèces
■animales et végétales menacées, qui ont une valeur universelle
"exceptionnelle du -point de vue de la science ou de la conser
vation ;
. -T- les sites naturels ou les zones naturelles strictement déli
mitées, i qui ont une valeur universelle . exceptionnelle du point
de -vue de la science, de la conservation ou de la beauté
-naturelle.

Article 3 .

Il appartient à chaque État partie à la , présente Convention
d'identifier et de ; délimiter les différents biens situés sur son
territoire et visés aux articles 1" et 2 ci-dessus.

H. — Protection nationale et protection internationale
du patrimoine culturel et naturel.

Article 4.

. Chacun des . Etats parties à la présente Convention reconnaît
.que l'obligation d'assurer l'identification, la protection, la conser
vation, la mise en valeur et la transmission aux générations
futures du patrimoine culturel et naturel visé aux articles l*p
et 2 et situé sur son territoire, lui incombe en premier chef.
E s'efforce d'agir à cet effet tant par son propre effort au
maximum de ses ressources disponibles que, le cas échéant,
au moyen de l'assistance et de la coopération internationales
dont il - pourra bénéficier, notamment aux plans financier, artis
tique, scientifique et technique.
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Article 5.

Afin d'assurer une protection et une conservation aussi effi
caces et une mise en valeur aussi active que possible du patri
moine culturel et naturel situé sur leur territoire et dans les
conditions appropriées à chaque pays, les État» parties à la
présente Convention s'efforceront dans la mesure du possible :
a) D'adopter une politique . générale visant à assigner une

fonction au patrimoine culturel et naturel dans la vie collective,
et à intégrer la protection de ce patrimoine dans les programmes
de planification générale ;

b) D'instituer sur leur territoire, dans la mesure où ils
n'existent pas, un ou plusieurs services de protection, de conser
vation et de mise en valeur du patrimoine culturel et naturel ,
dotés d'un personnel approprié, et disposant des moyens lui
permettant d'accomplir les tâches qui lui incombent ;

c ) De développer les études et les recherches scientifiques
et techniques et perfectionner les méthodes d'intervention qui
•permettent à un État de faire face aux dangers qui menacent
son patrimoine culturel ou naturel ;
d ) De prendre les mesures juridiques, scientifiques, tech

niques, administratives et financières adéquates pour l'identi
fication, la protection, la conservation, la mise en valeur et
la réanimation de ce patrimoine ; et

e) De favoriser la création ou le développement de centres
nationaux ou régionaux de formation dans le domaine de la
protection,, de la conservation et de la mise en valeur du. patri
moine. culturel et naturel et d'encourager la recherche scien
tifique dans ce domaine .

Article 6.

1 . En respectant pleinement la souveraineté des Etats sur
le territoire desquels est situé le patrimoine culturel et naturel
visé aux articles 1°r et 2, et sans préjudice des droits réels

, prévus , par la législation nationale sur ledit patrimoine, les
( Etats parties à la présente convention reconnaissent qu'il consti
tue un patrimoine universel pour la protection duquel la commu
nauté internationale tout entière a le devoir de coopérer.

2 . Les Etats parties s'engagent en conséquence, et confor
mément aux dispositions de la présente Convention, à apporter
leur concours à l'identification, à la protection, à la conser
vation et à la mise en valeur du patrimoine culturel et naturel
visé aux paragraphes 2 et 4 de l'article 11 si l'État sur le terri
toire duquel il est situé le demande.

3 . Chacun des Etats parties à la présente Convention s'en
gage à: ne . prendre délibérément aucune mesure susceptible
d' endommager directement ou indirectement le patrimoine cultu
rel et naturel visé aux articles 1" et 2 qui est situé sur le
territoire d'autres Etats parties à cette Convention.

Article 7 .

Aux fins de la présente Convention, il faut entendre par
protection internationale du patrimoine mondial culturel et
naturel la mise en place d'un système de coopération et d'assis
tance internationales visant à seconder les Etats parties à la
;Convention dans les efforts qu'ils déploient pour préserver et
identifier ce patrimoine.
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III. — Comité intergouvernemental de la protection
du patrimoine mondial culturel et naturel.

Article 6.

1 . Il est institué auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture, un Comité intergou
vernemental de la protection du patrimoine culturel et naturel
de valeur universelle exceptionnelle dénommé « Le Comité du
patrimoine mondial ». Il est composé de quinze Etats parties à
la Convention, élus par les Etats parties à la Convention réunis
en assemblée générale au cours de sessions ordinaires de la
Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture. Le nombre des Etats
membres du Comité sera porté à vingt et un à compter de
la session ordinaire de la Conférence générale qui suivra
l'entrée en vigueur de la présente Convention pour au moins
quarante Etats.
2. L'élection des membres du Comité doit assurer une repré

sentation équitable des différentes régions et cultures du
monde.

3. Assistent aux séances du Comité avec voix consultative
un représentant du Centre international d'études pour la conser
vation et la restauration des biens culturels (Centre de Rome),
un représentant du Conseil international des monuments et
des sites (I. C. 0. M. 0. S. ) , et un représentant de l'Union inter
nationale pour la conservation de la nature et de ses ressources
(U. I. C. N.), auxquels peuvent s'ajouter, à la demande des Etats
parties réunis en assemblée générale au cours des sessions ordi
naires de la Conférence générale de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, des représen
tants d'autres organisations intergouvernementales ou non gou
vernementales ayant des objectifs similaires.

Article 9.

1 . Les Etats membres du Comité du patrimoine mondial
exercent leur mandat depuis la fin de la session ordinaire de
la Conférence générale au cours de laquelle ils ont été élus
jusqu'à la fin de sa troisième session ordinaire subséquente.
2 . Toutefois, le mandat d'un tiers des membres désignés

lors de la première élection se terminera à la fin de la pre
mière session ordinaire de la Conférence générale suivant celle
au cours de laquelle ils ont été élus et le mandat d'un second
tiers des membres désignés en même temps se terminera à
la fin de la deuxième session ordinaire de la Conférence géné
rale suivant celle au cours de laquelle ils ont été élus. Les noms
de ces membres seront tirés au sort par le Président de la
Conférence générale après la première élection.
3 . Les Etats membres du Comité choisissent pour les repré

senter des personnes qualifiées dans le domaine du patrimoine
culturel ou du patrimoine naturel.

Article 10.

1 . Le Comité du patrimoine mondial adopte son règlement
intérieur.

2 . Le Comité peut à tout moment inviter à ses réunions des
organismes publics ou privés, ainsi que des personnes privées,
pour les consulter sur des questions particulières.
3 . Le Comité peut créer les organes consultatifs qu'il estime

nécessaires à l'exécution de sa tâche.
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Article 11.

1 . Chacun des Etats parties à la présente Convention soumet,
dans toute la mesure du possible, au Comité du patrimoine
mondial un inventaire des biens du patrimoine culturel et
naturel situés sur son territoire et susceptibles d'être inscrits sur
la liste prévue au paragraphe 2 du présent article. Cet inventaire,
qui n'est pas considéré comme exhaustif, doit comporter une
documentation sur le lieu des biens en question et sur l'intérêt
qu'ils présentent.

2 . Sur la base des inventaires soumis par les Etats en exécution
du paragraphe 1 ci-dessus, le Comité établit, met à jour et dif
fuse, sous le nom de « Liste du patrimoine mondial », une liste
des biens du patrimoine culturel et du patrimoine naturel, tels
qu'ils sont définis aux articles 1" et 2 de la présente Convention,
qu'il considère comme ayant une valeur universelle exception
nelle en application des critères qu'il aura établis . Une mise
à jour de la liste doit être diffusée au moins tous les deux ans.

3 . L'inscription d'un bien sur la liste du patrimoine mondial
ne peut se faire qu'avec le consentement de l'État intéressé.
L'inscription d'un bien situé sur un territoire faisant l'objet de
revendication de souveraineté ou de juridiction de la part de plu
sieurs Etats ne préjuge en rien les droits des parties au diffé
rend .

4 . Le Comité établit, met à jour et diffuse, chaque fois que les
circonstances l'exigent, sous le nom de « Liste du patrimoine
mondial en péril », une liste des biens figurant sur la liste du
patrimoine mondial pour la sauvegarde desquels de grands
travaux sont nécessaires et pour lesquels une assistance a été
demandée aux termes de la présente Convention. Cette liste
contient une estimation du coût des opérations. Ne peuvent
figurer sur cette liste que des biens du patrimoine culturel et
naturel qui sont menacés de dangers graves et précis, tels que
menace de disparition due à une dégradation accélérée, pro
jets de grands travaux publics ou privés, rapide développement
urbain et touristique, destruction due à des changements d'utili
sation ou de propriété de la terre, altérations profondes dues
à une cause inconnue, abandon pour des raisons quelconques,
conflit armé venant ou menaçant d'éclater, calamités et cata
clismes, grands incendies, séismes, glissements de terrain, érup
tions volcaniques, modification du niveau des eaux, inondations,
raz de marée. Le Comité peut, à tout moment, en cas d'urgence,
procéder à une nouvelle inscription sur la liste du patrimoine
mondial en péril et donner à cette inscription une diffusion
immédiate.

5 . Le Comité définit les critères sur la base desquels un bien du
patrimoine culturel et naturel peut être inscrit dans l'une ou
l'autre des listes visées aux paragraphes 2 et 4 du présent
article.

6 . Avant de refuser une demande d'inscription sur l'une des
deux listes visées aux paragraphes 2 et 4 du présent article,
le Comité consulte l'État partie sur le territoire duquel est
situé le bien du patrimoine culturel ou naturel dont il s'agit.

7 . Le Comité, avec l'accord des Etats intéressés, coordonne et
encourage les études et les recherches nécessaires à la consti
tution des listes visées aux paragraphes 2 et 4 du présent article.
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Article 12.

Le fait qu'un bien du patrimoine culturel et naturel n'ait pas
été inscrit sur l'une ou l'autre des deux listes visées aux para
graphes 2 et 4 de l'article 11 ne saurait en aucune manière
signifier qu'il n'a pas une valeur universelle exceptionnelle à des
fins autres que. celles résultant de l'inscription sur ,,ces listes.

Article 13.

1 . Le Comité du patrimoine mondial reçoit et étudie les
demandes d'assistance internationale formulées par les Etats
parties à la présente Convention en ce qui concerne les biens du
patrimoine culturel et naturel situés sur leur territoire, qui
figurent ou sont susceptibles de figurer sur les listes visées aux
paragraphes 2 et 4 de l'article 11 . Ces demandes peuvent avoir
pour objet la protection, la conservation, la mise en valeur
ou la réanimation de ces biens .

2 . Les demandes d'assistance internationale en application du
paragraphe 1 du présent article peuvent aussi avoir, pour objet
l'identification de biens du patrimoine culturel et naturel défini
aux articles 1er et 2, lorsque des recherches préliminaires ont
permis d'établir .que ces dernières méritaient d'être poursuivies.

3 . Le Comité : décide de la suite à donner à . ces demandes,
détermine, le cas échéant, la. nature et l'importance. de son aide
et autorise la conclusion, en son nom, des arrangements néces
saires avec le Gouvernement intéressé.
4 . Le Comité fixe un ordre de priorité pour ses interventions.

Il le fait en tenant compte de l'importance respective des biens
à sauvegarder pour le patrimoine mondial culturel et naturel, de
la nécessité d'assurer l'assistance internationale aux biens les
plus représentatifs de la nature ou du génie et de l'histoire
des peuples du . monde et de l'urgence des travaux à entrepren
dre, de l'importance des ressources des Etats sur le territoire des
quels se trouvent les biens menacés et en particulier de la mesure
dans laquelle ils pourraient assurer la sauvegarde de ces biens
par leurs propres moyens.
5 . Le Comité établit, met à jour et diffuse une liste des

biens pour lesquels une assistance internationale a . été fournie.
6 . Le Comité décide de l'utilisation des ressources du Fonds

créé aux termes de l'article 15 de la présente Convention. H
recherche les moyens d'en augmenter les ressources et prend
toutes mesures utiles à cet effet .
7 . Le Comité coopère avec les organisations internationales

et nationales, gouvernementales et non gouvernementales, ayant
des objectifs similaires à ceux de la présente Convention. Pour
la mise en œuvre de ses programmes et l'exécution . de ses pro
jets, le Comité peut faire appel à ces organisations, en particulier
au Centre international d'études pour la conservation et la res
tauration des biens culturels (Centre de Rome), au Conseil inter
national des monuments et des sites (I. C. O. M. O. S.) et à l'Union
internationale pour la conservation de la nature et de ses
ressources (U.I. C. N. ) ainsi qu'à d'autres organismes publics
ou privés et à des personnes privées .
8 . Les décisions du Comité sont prises à la majorité des deux

tiers des membres présents et votants. Le quorum est constitué
par la majorité des membres du Comité.

Article 14.

1 . Le Comité du patrimoine mondial est assisté par un secréta
riat nommé par le Directeur général de l'Organisation des, Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture.
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2 . Le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture, utilisant le plus pos
sible les services du Centre international d'études pour la conser
vation et la restauration des biens culturels (centre de Rome) , du
Conseil international des monuments et des sites (I. C. O. M.O. S. )
et de l'Union internationale pour la conservation de la nature
et de ses ressources (U. I. C. N. ) dans les domaines de leurs
compétences et de leurs possibilités respectives, prépare la docu
mentation du Comité, l'ordre du jour de ses réunions et assure
l'exécution de ses décisions .

IV. — Fonds pour la protection du patrimoine mondial
culturel et naturel.

Article 15.

1 . Il est créé un fonds pour la protection du patrimoine mon
dial culturel et naturel de valeur universelle exceptionnelle .
dénommé « Le Fonds du patrimoine mondial ».
2 . Le Fonds est constitué en fonds de dépôt conformément

aux dispositions du règlement financier de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.
3 . Les ressources du Fonds sont constituées par :
a) Les contributions obligatoires et les contributions volon

taires des Etats .parties à la présente Convention ;
b ) Les versements, dons ou legs que pourront faire :

i) d'autres Etats ;
ii ) l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la

science et la culture, les autres organisations du système
des Nations Unies , notamment le Programme de déve
loppement des Nations Unies et d'autres organisations
intergouvernementales ;

iii ) des organismes publics ou privés ou des personnes pri
vées ;

c ) Tout intérêt dû sur les ressources du Fonds ;
d) Le produit des collectes et les recettes des manifestations

organisées au profit du Fonds et
e ) Toutes autres ressources autorisées par le règlement qu'éla

borera le Comité du patrimoine mondial.
4 . Les contributions au Fonds et les autres formes d'assis

tance fournies au Comité ne peuvent être affectées qu'aux fins
définies par lui . Le Comité peut accepter des contributions ne
devant-être affectées qu'à un certain programme ou i un pro
jet particulier, à la condition que la mise en œuvre de ce pro
gramme ou l'exécution de ce projet ait été décidée par le Comité.
Les contribuions au Fonds ne peuvent être assorties d'aucune
condition politique.

Article 16.

1 . Sans préjudice de toute contribution volontaire complé
mentaire, les Etats parties à la présente Convention s'engagent
à verser régulièrement, tous les deux ans, au Fonds du patri
moine mondial des contributions dont le montant, calculé selon
un pourcentage uniforme applicable à tous les Etats, sera décidé
par l'assemblée générale des Etats parties à la Convention,
réunis au cours de sessions de la Conférence générale de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture. Cette décision de l'assemblée générale requiert
la majorité des Etats parties présents et votants qui n'ont pas
fait la déclaration visée au paragraphe 2 du présent article .
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En aucun cas, la contribution obligatoire des Etats parties à
la Convention ne pourra dépasser 1 p. 100 de sa contribution
au budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture.
2. Toutefois, tout État visé à l'article 31 ou à l'article 32

de la présente Convention peut, au moment du dépôt de ses
instruments de ratification, d'acceptation ou d'adhésion, déclarer
qu'il ne sera pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du
présent article.

3 . Un État partie à la Convention ayant fait la déclaration
visée au paragraphe 2 du présent article, peut à tout moment
retirer ladite déclaration moyennant notification du Directeur
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture. Toutefois, le retrait de la déclaration
n'aura d'effet sur la contribution obligatoire due par cet État
qu'à partir de la date de l'assemblée générale des Etats parties
qui suivra.
4. Afin que le Comité soit en mesure de . prévoir ses opérations

d'une manière efficace, les contributions des Etats parties
à la présente Convention, ayant fait la déclaration visée au
paragraphe 2 du présent article, doivent être versées sur une
base régulière, au moins tous les deux ans, et ne devraient
pas être inférieures aux contributions qu'ils auraient dû verser
s'ils avaient été liés par les dispositions du paragraphe 1 du
présent article.

5 . Tout État partie à la Convention qui est en retard dans
le paiement de sa contribution obligatoire ou volontaire en ce
qui concerne l'année en cours et l'année civile qui l'a immé
diatement précédée, n'est pas éligible au Comité du patri
moine mondial, cette disposition ne s'appliquant pas lors de
la première élection. Le mandat d'un tel État qui est déjà
membre du Comité prendra fin au moment de toute élection
prévue à l'article 8, paragraphe 1 , de la présente Convention.

Article 17 .

Les Etats parties à la présente Convention envisagent ou
favorisent la création de fondations ou d'associations natio
nales publiques et privées ayant pour but d'encourager les
libéralités en faveur de la protection du patrimoine culturel
et naturel défini aux articles 1 et 2 de la présente Convention.

Article 18.

Les Etats parties à la présente Convention prêtent leur
concours aux campagnes internationales de collecte qui sont
organisées au profit du Fonds du patrimoine mondial sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture. Ils facilitent les collectes faites à ces
fins par des organismes mentionnés au paragraphe 3, article 15.

V. — Conditions et modalités de l'assistance internationale .

Article 19 .

Tout État partie à la présente Convention peut demander une
assistance internationale en faveur de biens du patrimoine cultu
rel ou naturel de valeur universelle exceptionnelle situés sur
son territoire. Il doit joindre à sa demande les éléments d'infor
mation et les documents prévus à l'article 21 dont il dispose
et dont le Comité a besoin pour prendre sa décision .
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Article 20.

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 13,
de l'alinéa c de l'article 22 et de l'article 23, l'assistance inter
nationale prévue par la présente Convention ne peut être
accordée qu'à des biens du patrimoine culturel et naturel que
le Comité du patrimoine mondial a décidé ou décide de faire
figurer sur l'une des listes visées aux paragraphes 2 et 4
de l'article 11 .

Article 21 .

1 . Le Comité du patrimoine mondial définit la procédure
d'examen des demandes d'assistance internationale qu'il est
appelé à fournir et précise notamment les éléments qui doivent
figurer dans la demande, laquelle doit décrire l'opération envi
sagée, les travaux nécessaires , une estimation de leur coût,
leur urgence et les raisons pour lesquelles les ressources de
l'État demandeur ne lui permettent pas de faire face à la
totalité de la dépense. Les demandes doivent , chaque fois que
possible , s'appuyer sur l'avis d'experts.
2 . En raison des travaux qu'il peut y avoir lieu d'entre

prendre sans délai, les demandes fondées sur des calamités
naturelles ou des catastrophes doivent être examinées d'ur
gence et en priorité par le Comité, qui doit disposer d'un
fonds de réserve servant à de telles éventualités.

3. Avant de prendre une décision, le Comité procède aux
études et aux consultations qu'il juge nécessaires .

Article 22.

L'assistance accordée par le Comité du patrimoine mondial
peut prendre les formes suivantes :
a) Études sur les problèmes artistiques , scientifiques et tech

niques que posent la protection, la conservation , la mise en
valeur et la réanimation du patrimoine culturel et naturel, tel
qu'il est défini aux paragraphes 2 et 4 de l'article 11 de la
présente Convention ;

b ) Mise à la disposition d'experts , de techniciens et de
main-d'œuvre qualifiée pour veiller à la bonne exécution du
projet approuvé ;
e) Formation de spécialistes de tous niveaux dans le domaine

de l'identification , de la protection, de la conservation, de la
mise en valeur et de la réanimation du patrimoine culturel
et naturel ;
d) Fourniture de l'équipement que l'État intéressé ne possède

pas ou n'est pas en mesure d'acquérir ;
e ) Prêts à faible intérêt, sans intérêt , ou qui pourraient

être remboursés à long terme ;
f) Octroi, dans des cas exceptionnels et spécialement motivés,

de subventions non remboursables .

Article 23 .

Le Comité du patrimoine mondial peut également fournir
une assistance internationale à des centres nationaux ou régio
naux de formation de spécialistes de tous niveaux dans le
domaine de l'identification, de la protection, de la conservation,
de la mise en valeur et de la réanimation du patrimoine culturel
et naturel.

Article 24.

Une assistance internationale très importante ne peut être
accordée qu'après une étude scientifique, économique et tech
nique détaillée. Cette étude doit faire appel aux techniques
les plus avancées de protection, de conservation , de mise en
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valeur et de réanimation du patrimoine culturel et naturel et
correspondre aux objectifs de la présente Convention. L'étude
doit aussi rechercher les moyens d'employer rationnellement
les ressources disponibles dans l'État intéressé.

Article 25.

Le financement des travaux nécessaires ne doit , en principe,
incomber que partiellement à la communauté internationale.
La participation de l'État qui bénéficie de l'assistance inter
nationale doit constituer une part substantielle des ressources
apportées à chaque programme ou projet, sauf si ces ressources
ne le lui permettent pas .

Article 26.

Le Comité du patrimoine mondial et l'État bénéficiaire défi
nissent dans l'accord qu'ils concluent les conditions dans
lesquelles sera exécuté un programme ou projet pour lequel
est fournie une assistance internationale au titre de la présente
Convention. Il incombe à l'État qui reçoit cette assistance
internationale de continuer à protéger, conserver et mettre
en valeur les biens ainsi sauvegardés , conformément aux condi
tions définies dans l'accord .

VI. — Programmes éducatifs .

Article 27.

1 . Les Etats parties à la présente Convention s'efforcent par
tous les moyens appropriés, notamment par des programmes
d'éducation et d'information, de renforcer le respect et l'atta
chement de leurs peuples au patrimoine culturel et naturel
défini aux articles 1 et 2 de la Convention .

2. Ils s'engagent à informer largement le public des menaces
qui pèsent sur ce patrimoine et des activités entreprises en appli
cation de la présente Convention .

Article 28.

Les Etats parties à la présente Convention qui reçoivent une
assistance internationale en application de la Convention pren
nent les mesures nécessaires pour faire connaître l'importance
des biens qui ont fait l'objet de cette assistance et le rôle que
cette dernière a joué.

VII . — Rapports.

Article 29.

1 . Les Etats parties à la présente Convention indiquent dans
les rapports qu'ils présenteront à la Conférence générale de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture aux dates et sous la forme qu'elle déterminera , les
dispositions législatives et réglementaires et les autres mesures
qu'ils auront adoptées pour l'application de la Convention,
ainsi que l'expérience qu'ils auront acquise dans ce domaine .
2. Ces rapports seront portés à la connaissance du Comité

du patrimoine mondial .
3 . Le Comité présente un rapport sur ses activités à chacune

des sessions ordinaires de la. Conférence générale de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture.
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VI; — Clauses finales.

Article 30.

La présente Convention est établie en anglais, en arabe , en
espagnol, en français et en russe , les cinq textes faisant égale
ment foi/"

Article 31 .

1 . La présente Convention sera soumise à la ratification ou
à l'acceptation des Etats membres de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, conformément
à leurs procédures constitutionnelles respectives.
2. Les instruments de ratification ou d'acceptation seront

déposés auprès du Directeur général de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science" et la culture.

Article 32.

1 . La présente Convention est ouverte à l'adhésion de tout
État non membre de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, invité à y adhérer par
la Conférence générale de l'Organisation .
2. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion

auprès du Directeur général -de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation , la science et la culture.

Article 33.

La présente Convention entrera en vigueur trois mois après
la date du dépôt du vingtième instrument de ratification,
d'acceptation ou d'adhésion mais uniquement à l'égard des
Etats qui auront déposé leurs instruments respectifs de rati
fication, d'acceptation ou d'adhésion à cette date ou anté:
rieurement. Elle entrera en vigueur pour chaque autre État
trois mois après le dépôt de son instrument de ratification,
d'acceptation ou d'adhésion .

Article 34.

Les -dispositions ci-après s'appliquent aux Etats parties à la
présente Convention ayant un système constitutionnel fédératif
ou non unitaire :

a) En ce qui concerne les dispositions de cette Convention
dont la mise en œuvre relève de l'action législative du pouvoir
législatif fédéral ou central, les obligations du Gouvernement
fédéral ou central seront les mêmes que celles des Etats parties
qui ne sont pas des Etats fédératifs ;

b ) En ce qui concerne les dispositions de cette Convention
dont l'application relève de l'action législative de chacun des
Etats, pays, provinces ou cantons constituants, qui ne sont pas
en vertu du système constitutionnel de la fédération tenus à
prendre des mesures législatives, le Gouvernement fédéral
portera, avec son avis favorable, lesdites dispositions à la
connaissance des autorités compétentes des Etats, pays, pro
vinces ou cantons.

Article 35.

1 . Chacun des Etats parties à la présente Convention aura
la faculté de dénoncer la Convention.

2. La dénonciation sera notifiée par un instrument écrit déposé
auprès du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture.
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3 . La dénonciation prendra effet douze mois après réception
de l'instrument de dénonciation. Elle ne modifiera en rien les
obligations financières à assumer par l'État dénonciateur jusqu'à
la date à laquelle le retrait prendra effet.

Article 36.

Le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture informera les Etats membres
de l'Organisation, les Etats non membres visés à l'article 32,
ainsi que l'Organisation des Nations Unies, du dépôt de tous les
instruments de ratification, d'acceptation ou d'adhésion men
tionnés aux articles 31 et 32, de même que des dénonciations
prévues à l'article 35.

Article 37.

>1 . La présente Convention pourra être revisée par la Confé
rence générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture. La revision ne liera cependant
que les Etats qui deviendront parties à la Convention portant
revision.

2 . Au cas où la Conférence générale adopterait une nou
velle Convention portant revision totale ou partielle de la pré
sente Convention et à moins que la nouvelle Convention n'en
dispose autrement, la présente Convention cesserait d'être
ouverte à la ratification, à l'acceptation ou à l'adhésion, à partir
de la date d'entrée en vigueur de la nouvelle Convention portant
revision.

Article 38.

Conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies, la
présente Convention sera enregistrée au Secrétariat des Nations
Unies à la requête du Directeur général de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.
Fait à Paris, ce vingt-troisième jour de novembre 1972, en deux

exemplaires authentiques portant la signature du Président de
la Conférence générale, réunie en sa dix-septième session, et
du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, qui seront déposés dans
les archives de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture, et dont les copies certifiées conformes
seront remises à tous les Etats visés aux articles 31 et 32 ainsi
qu'à l'Organisation des Nations Unies.
Le texte qui précède est le texte authentique de la Conven

tion dûment adoptée par la Conférence générale de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture à sa dix-septième session, qui s'est tenue à Paris et
qui a été déclarée close le vint-et-unième jour de novem
bre 1972.

En foi de quoi ont apposé leurs signatures, ce vingt-troisième
jour de novembre 1972.

Le Président de la Conférence générale,
TORU HAGUIWARA.

Le Directeur général,
RENÉ MAHEU.


